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par 25 non et 4 abstentions contre 12 oui. Les arguments des
adversaires étaient d'ordre différent: les uns soutenaient, malgré

la thèse juridique fortement étayée de Mllc Vrömänt, qu'il
y avait impossibilité légale et constitutionnelle pour le Conseil
Communal à intervenir, les autres lui refusaient toute compétence

en matière de morale, et la troisième catégorie se prévalait

naturellement du fameux principe de la liberté individuelle,
que l'on est si fort enclin — et ailleurs qu'en Belgique! à

mettre en avant dès que pointe à l'horizon une interdiction
visant au bien commun, mais gênante pour les aises d'un
particulier. A Gand, Mlle Bertha Boonant, conseillère municipale,
n'a pas obtenu plus de succès.

La morale de l'histoire... c'est qu'il faut davantage de femmes

dans les Conseils municipaux. Si à Bruxelles, ainsi que
l'écrivait M11" Van den Plaas, seule une femme a eu le courage

de dénoncer l'empoisonnement qui menaçait la cité, un
plus grand nombre de femmes faisant bloc autour d'elle, en
songeant chacune à ses enfants ¦— ou encore aux enfants qui
n'ont point de mère pour songer à eux, ou dont les mères n'ont
pas voix dans les Conseils, — aurait certainement changé la

majorité. C'est à quoi devraient réfléchir aussi ceux qui
craignent pour la famille l'introduction du suffrage féminin.

Chez nous, on annonce que l'Office fédéral du Travail
vient de mener à chef un projet de loi, qui constituerait la

première partie de la législation sur les arts et métiers, que
l'on attend depuis si longtemps, et qui a trait surtout à la
préparation professionnelle de la jeunesse. Ce sont là et depuis
toujours des questions au programme des féministes; aussi

Y reviendrons-nous en détail prochainement.
E. Gd.

Genève entre deux sessions

Quand l'Assemblée plénière de la Société des Nations est

en session, les rues de Genève sont égayées de drapeaux, et
dans le hall de chaque hôtel comme sur chaque place publique,
des groupes d'ardents internationalistes de tous pays discutent
les problèmes du monde dans toutes les langues de la terre.

Entre deux sessions, évidemment, les manifestations
extérieures sont moins nombreuses; mais, pour qui sait voir, une grande

somme de travail intense continue à s'accomplir. Au Palais des

Nations, c'est un va et vient continuel: un tel revient justement
de Kussie avec un rapport étonnant ; un autre tel part à la
minute pour Memel avec une Commission d'enquête ; celui-ci a

réuni toute une moisson de statistiques jusque là inconnues

sur tel sujet d'importance vitale ; celui-là qui représente tel

gouvernement est fort inquiet parce qu'il sait que quelque vérité
qui ne lui sera pas toujours agréable va être connue... Des

Commissions siègent, sans arrêt, dans des salles différentes, sans

être toujours suivies par des journalistes, mais travaillant
ferme; des décisions sont prises, des experts consultés; on

coordonne, on organise, et de jour en jour de petits signes de

progrès se manifestent. Aujourd'hui, c'est tel pays qui ratifie la

convention de l'opium ; hier c'était tel nutre qui a décidé de

mettre l'explication du Pacte au programme de ses écoles ;

demain, ce sera la Grande-Bretagne adhérant au protocole
d'arbitrage obligatoire par la Cour Internationale, et ainsi de suite.

Maintenant aussi la ville de Genève se préoccupe de

politique comme en temps de session, mais cette fois, il ne s'agit
pas de politique internationale. Une votation populaire est
imminente sur la journée de huit heures, la proposition ayant été

faite de modifier la loi actuelle et d'autoriser l'augmentation
des heures de travail. Cette nuit, toutes les colonnes d'affichage

ont été couvertes d'une floraison de brillantes affiches, criant

sur tous les tons de l'arc-en-ciel : < Oui > ou < Non >. D'après

les affiches, les < Non > ont une majorité écrasante. Sur quelques
affiches, flamboie un appel aux partisans de la Société des
Nations : < De tout ce que vous nous avez promis quand la
Suisse a adhéré à la Société des Nations, subsiste la journée de
huit heures. Partisans de la S. d. N. votez Non >...

Et au milieu de toutes, sur toutes les colonnes, éclate une
grande affiche couleur chamois (bouton d'or \Béd.) qui fait vibrer
une autre corde: <Electeurs! Réfléchissez! Des milliers de femmes
gagnent leur vie Trouvez-vous juste qu'elles ne puissent pas
participer à la votation sur la revision de la loi sur les fabriques?

Femmes qui travaillez! Mères de famille! Réfléchissez!
Aidez-nous à obtenir le droit de vote

(The W ornants Leader) R. Oliver Strachey

Pour ou contre les 1588?
(Réponses à notre enquête)

Puisque vous demandez l'avis de vos lecteurs au sujet de la
rubrique « des 1588 abonnés », j'estime que c'est un devoir de
répondre à votre question. J'avoue cependant que je suis quelque
peu embarrassée: d'une part, je suis de ceux que le mouvement des
abonnements intéresse infiniment et qui lisent avec plaisir ce qui le
concerne; d'autre part, à force d'avoir entendu, de côtés très
divers, des personnes agacées par l'obsession de la rubrique en
question parler de se désabonner, je redoute une débâcle des
abonnements.

C'est pourquoi, pour donner dans la mesure possible satisfaction
aux deux points de vue, je me demande si l'on ne pourrait pas:

I. Espacer la publication du mouvement des abonnés et la faire
à époque fixe: par exemple, dans le premier numéro de chaque
trimestre.

II. Placer cette rubrique non plus en première page, où il est
presque impossible de ne pas la voir, mais à une place toujours
la même, en dernière ou en avant-dernière page, par exemple juste
avant, ou juste après les communications des Associations féministes.
De cette façon ceux qui s'y intéressent sauraient quand et où la

trouver, et il serait aisé à ceux qui ont les nerfs trop sensibles
de l'éviter.

III. Publier non pas l'avance ou le recul des abonnements (qui
est trop souvent décourageant), mais le nombre des abonnés au

jour de la publication et le chiffre de 1588 à atteindre. De voir
le chemin parcouru fait paraître le but plus rapproché et stimule
le désir de l'atteindre. Peut-être pourrait-on également supprimer
ou réduire le commentaire: les chiffres sont suffisamment éloquents
et les humains n'aiment pas se voir rappeler à leur devoir.

Il est possible que ces suggestions vous soient faites encore
d'autre part, car nous les avons discutées entre quelques-unes il y a

peu de jours.
Nelly Schrkiber-Favre, avocate (Genève.)

J'estime que la rubrique « En route pour les 1588 abonnés »

a sa place dans le journal. Il faut savoir envisager le succès et
l'insuccès dans une Association comme la nôtre, il faut de la patience
et de la persévérance. Chaque membre devrait avoir à cœur d'aider
notre journal en s'y abonnant, ou en aidant financièrement si le

cas est nécessaire. Le journal est nécessaire à la vie de notre
Association. J. Richard (Bienne).

Dans le dernier Mouvement Féministe vous posez la question:
si vos lecteurs estiment que la rubrique « Pour les 1588 abominés »

est utile ou nuisible au développement du Mouvement. Je vous dirai
très volontiers mon opinion à ce sujet. Moi, je n'ai jamais été

agacée par ce titre se répétant dans chaque numéro, mais il est
possible qu'il soit préférable et plus prudent de parler moins souvent
des 1588 abonnés, et d'y revenir régulièrement tous les deux mois

par exemple. De cette» façon-là, les lecteurs resteraient au courant
de ce qui se passe quant aux nouveaux abonnements, sans être
toutefois énervés par ce chiffre.

t. Vischer (Arosa).

Pour le commerce j'ai observé qu'il faut toujours suivre cette

règle: ne jamais se plaindre (sauf à des amis intimes). Ne jamais
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